
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication et/ou de son 
affichage, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de LILLE ou d’un recours gracieux auprès de la Commune, étant précisé que celle-ci dispose alors 

d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra 

elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. Conformément aux termes de l’article R. 421-7 du Code de Justice Administrative, les 
personnes résidant outre-mer et à l’étranger disposent d’un délai supplémentaire de distance de respectivement un et deux mois pour saisir le Tribunal. 
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Délibération Budgétaire 

Modificative n°3/2025 
 
 
 

xxx 
 
 
 

Nombre de conseillers  
en exercice : 29 

Nombre de présents : 21 
Nombre de votants : 29 

COMMUNE DE DAINVILLE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an deux mil vingt-cinq, le 10 novembre à 18H30, le Conseil Municipal s’est réuni au lieu ordinaire 

de ses séances, sous la présidence de Madame Françoise ROSSIGNOL, Maire, en suite de 

convocation en date du 4 novembre dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie.   

Etaient présents, Mesdames et Messieurs ROSSIGNOL Françoise, PETIT David, VÉRET Béatrice, 

VIARD Philippe, DUPAYAGE Laurence, QUANDALLE Philippe, BONELLO Brigitte, HARO Serge, 

HAVET Maryline, CAVÉ Michelle, RAUX Christian, VALLET Régine, TALBOT Anne, DELCROIX 

Marcel, DOUCHÉ Jérôme, CAPEL Cédric, CARLIER Maxime, RAVEZ Yannick, GLEIZES Aurélie, 

FATOUS Amandine, MOLIN Christian.   
A l’exception de CHALON Patrick, DARRAS Emmanuel, ARBINET Ludivine, BEAUJOIS Pauline, 

CADET Valérie, LOISON Sarah, LARDIER Marie, FAFINSKI Caroline qui, en application de l’article 

L2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, avaient respectivement donné pouvoirs à 

QUANDALLE Philippe, CAVÉ Michelle, ROSSIGNOL Françoise, DUPAYAGE Laurence, VÉRET 

Béatrice, GLEIZES Aurélie, FATOUS Amandine, HAVET Maryline. 

Madame HAVET Maryline est élue secrétaire de séance.  

QUESTION N° 12 : DELIBERATION BUDGETAIRE MODIFICATIVE 
N°3/2025 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 28 voix pour et 1 
opposition, décide : 
De modifier le budget primitif 2025 comme suit : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

RECETTES   

Chapitre 013 

6419-331 : + 1 221.00 € 

  Chapitre 70 

70311-025 : + 1 383.00 € 

Chapitre 74 

744-020 : + 1 237.00 € 
 
Chapitre 75 

756-311 : + 2 500.00 € 
 
TOTAL RECETTES : + 6 341 .00 € 
 

DEPENSES  
 

Chapitre 65 

65748-020 : + 5 841.00 € 

Chapitre 66 

66111-01 : + 500.00 € 

Chapitre 014 

7392221-020 : + 2 181.00 € 

Chapitre 023 

023-01 : - 2 181.00 € 

TOTAL DEPENSES : + 6 341.00 € 

                                               -------------------  



SECTION D’INVESTISSEMENT   

RECETTES   

Chapitre 10 
10222-020 : + 25 000.00 € 

Chapitre 13 
1321-511 : + 168 046.53 € 
13251-211 : + 9 014.63 € 
1328-020 : + 32 342.10 € 

Chapitre 041 
2031- 020 : + 24 023.61 € 

Chapitre 021 
021-01 : - 2 181.00 € 
 
TOTAL RECETTES : + 256 245.87 € 
 
DEPENSES 

Chapitre 20 
2051-020 : + 11 600.00 € 
 
Chapitre 21 

21318-020 : + 181 262.16 € 
21318-321 : + 6 117.00 € 
21351-20 : + 1 142.10 € 
21578-020 : + 32 101.00 € 
21838-020 : - 1 294.00 € 
21848-313 : + 1 294.00 € 
21841-211 : + 3 700.00 € 
21848-322 : + 4 987.15 € 
21848-020 : - 1 434.00 € 
2158-020 : + 650.00 € 
2188-510 : - 650.00 € 
2188-211 : - 3700.00 € 
2188-522 : - 4 987.15 € 
2188-020 : + 1 434.00 € 

Chapitre 041 
21838-020 : + 9 401.61 € 
2312-511 : + 3 720.00 € 
2313- 211 : + 10 902.00 € 
 
TOTAL DEPENSES : + 256 245.87 € 
 

Ainsi délibéré, Pour extrait certifié conforme, 
Rendu exécutoire par affichage légal et envoi en Préfecture 

Le 10 novembre 2025 
 

 Le Maire, 
 Françoise ROSSIGNOL 
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